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Ouverture des publications

Pourquoi publier en accès ouvert ?

Comment publier en accès ouvert ?

L’évaluation de la recherche en question
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Pourquoi publier en accès ouvert ?

Enjeux institutionnels



Les Plans Nationaux pour la Science Ouverte 2018-24

• Généraliser l’accès ouvert
aux publications

• Structurer, partager et ouvrir
les données de la recherche

• Ouvrir et promouvoir les
codes sources produits par
la recherche

• Transformer les pratiques
pour faire de la science
ouverte le principe par
défaut

Deuxième Plan national 
pour la science  
ouverte

GÉNÉRALISER  
LA SCIENCE OUVERTE 
EN FRANCE 2021-2024
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Les conclusions du conseil de l’Union Européenne 2022 & 23

• Réforme de l’évaluation de la
recherche

• Renforcement des capacités
de publication

• Multilinguisme

• Accès libre, transparent et
équitable à l’édition
scientifique
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Au-delà de l’Europe : l’Unesco 2021

Acception très large
• Publications
• Données
• Codes sources et logiciels
• Matériel ouvert
• Infrastructures
• Ressources éducatives libres
• Participation ouverte des
acteurs de la société Recommandation de l’UNESCO 

sur une science ouverte

SCIENCE
OUVERTE
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Au-delà de l’Europe : le G7 2023

• Infrastructures de la science ouverte
• Réforme de l’évaluation de la recherche
• Recherche sur la science ouverte
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Au delà de l’Europe : l’OCDE 2024

Open Science Monitoring
Inititative 7/21

https://open-science-monitoring.org/
https://open-science-monitoring.org/


Les financeurs : l’ANR
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Les financeurs : l’Europe
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Pourquoi publier en accès ouvert ?

Enjeux collectifs



Des enjeux sociétaux mondiaux

• Équité
• Efficacité
• Fluidité
• Souveraineté
• Sobriété
• Intégrité
• Transparence
• Confiance

10/21



Pourquoi publier en accès ouvert ?

Enjeux personnels



L’enjeu de la visibilité

Il est plus facile de lire un article quand on y a accès.
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Comment publier en accès ouvert ?

Voie verte



La Loi pour une République Numérique — Loi Lemaire — 2016

Art. L. 533-4.-I.-Lorsqu’un écrit scientifique issu d’une activité
de recherche financée au moins pour moitié par des dotations
[publiques] est publié dans un périodique paraissant au moins
une fois par an, son auteur dispose, même après avoir accordé
des droits exclusifs à un éditeur, du droit de mettre à
disposition gratuitement dans un format ouvert, par voie
numérique, sous réserve de l’accord des éventuels coauteurs,
la version finale de son manuscrit acceptée pour publication,
[…] ou, à défaut, à l’expiration d’un délai courant à compter de
la date de la première publication. Ce délai est au maximum
de six mois pour une publication dans le domaine des
sciences, de la technique et de la médecine et de douze mois
dans celui des sciences humaines et sociales.
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Ouvrir via la voie verte

Prépublication
• Pour certaines disciplines, dans certains journaux
• Le dépôt en Archive Ouverte précède la publication

Post-publication
• Au maximum 12 mois après la publication
• Embargo géré automatiquement par HAL
• Le journal peut accorder une durée d’embargo moindre

Dépôt ouvert automatiquement substitué à l’article fermé
• Unpaywall, par OpenAlex
• Click&Read, par l’Inist
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Comment publier en accès ouvert ?

Voie dorée



Publier via la voie dorée

Le modèle économique doré
• Les coûts éditoriaux sont supportés par l’auteur
• Des frais de publications (APC) jusqu’à 10k€ par article

Deux grands types de revues
• Les revues full open-access
• Les revues hybrides

sous abonnement — certains articles sont ouverts

Un modèle controversé
• Difficilement soutenable et généralisable
• Conflit d’intérêt inhérent au niveau de l’éditeur
• Source d’importants profits pour de « grands » éditeurs
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Comment publier en accès ouvert ?

Voie diamant



Publier via la voie diamant

Le modèle économique diamant
• Coûts éditoriaux supportés par les soutiens de la revue
• Activité éditoriale à but non lucratif

Le modèle qui a les faveurs des politiques publiques
• Absence de conflit d’intérêt
• Justes coût éditoriaux
• Équité à la lecture et à la publication

De grandes infrastructures internionales en soutien
• Open Research Europe
• European Diamond Capacity Hub

• Avec notamment Redalyc-Amelica et African Journals
OnLine 15/21



Comment publier en accès ouvert ?

Directory of Open Access Journals



Trouver un journal en accès ouvert

https://doaj.org
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L’évaluation de la recherche en
question

Injonction contradictoires



Quelle voie choisir vers l’accès ouvert ?

La voie verte
• Gratuité : des archives ouvertes sur fonds publics
• Charge éditoriale de mise en forme sur l’auteur
• Embargo jusqu’à 12 mois

La voie dorée
• Chaîne éditoriale entièrement prise en charge
• Voie dispendieuse & source de conflits d’intérêt
• Revues prédatrices en embuscade

La voie diamant
• Gratuité et prise en charge de la chaîne éditoriale
• Modalité parfois méconnue bien que très répandue
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https://doi.org/10.5281/zenodo.4558704


L’évaluation de la recherche au cœur du choix

La voie verte
• Confusion entre prépublications et post-publications
• Confusion sur la réalité de l’évaluation par les pairs

La voie dorée
• Enjeux financiers non scientifiques
• Conflits d’intérêts
• Fort lobbying pour des revues dites « de référence »

La voie diamant
• Des revues qui ne génèrent pas de profits financiers
• Peu de lobbying
• Soutien institutionnel, national et international
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L’évaluation de la recherche en
question

CoARA : une coalition internationale



Plusieurs centaines d’insitutions s’unissent dans CoARA
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4 engagements pour évaluer plutôt le contenu que le contenant

• Reconnaître la diversité des contributions et des carrières
dans la recherche en fonction des besoins et de la nature
de la recherche

• Baser l’évaluation de la recherche principalement sur
l’évaluation qualitative, pour laquelle l’examen par les
pairs est essentiel, et sur l’utilisation responsable
d’indicateurs quantitatifs.

• Abandonner les utilisations inappropriées, dans
l’évaluation de la recherche, des indicateurs basés sur les
revues et les publications, en particulier les utilisations
inappropriées du facteur d’impact des journaux (JIF) et du
h-index

• Éviter d’utiliser les classements des organismes de
recherche dans l’évaluation de la recherche
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Merci de votre attention

Diaporama en accès ouvert

https://doi.org/10.5281/zenodo.17391324

Gardons le contact

https://fressengeas.net
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